
 

 

 

INVITATION  

Cours en ligne sur les droits des paysans, 
dans le cadre du projet Promouvoir la réalisation des ODD par la promotion de 

l’UNDROP et de la souveraineté alimentaire 

 

 

CLIQUEZ ICI POUR S'INSCRIRE ! 

 
 
 
OBJECTIFS DU COURS 
 
L’activité consiste en un cours en ligne dans lequel une analyse approfondie de la réalité des droits des paysans 
et de la déclaration des Nations unies sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans les zones 
rurales (UNDROP) sera réalisée. Le cours s'adresse, en général, aux titulaires de droits de toute l'Europe, bien qu'il 
cherche à promouvoir une attention particulière aux acteurs.trices de la Communauté valencienne et de la 
Communauté autonome de Navarre. Les objectifs de cette activité sont les suivants : 
  

• Fournir un cadre théorique et pratique sur l'UNDROP, présenter le contexte politique dans lequel 
l'UNDROP est encadré et rendre visibles les rôles et les compétences assignés aux responsables. 

• Promouvoir un processus d'autonomisation collective et participative qui implique les paysans et les 
autres personnes travaillant dans les zones rurales. 

• Identifier et rendre visibles les luttes des organisations rurales et paysannes en Europe, dans la 
communauté de Valence et la communauté forale de Navarre et dans les pays du Sud. Les contributions 
du féminisme paysan et populaire et les revendications des femmes rurales et paysannes seront rendues 
visibles. 

• Encourager les organisations paysannes à inscrire les revendications formulées dans le cadre de 
l'UNDROP à l'ordre du jour des institutions locales, tout en intégrant les besoins et les intérêts 
stratégiques des femmes rurales et paysannes.  

• Identifier les alliances possibles pour les actions futures visant à influencer les cadres réglementaires 
locaux, régionaux et internationaux. 

 
GROUPES CIBLES 
 
Le cours est dédié aux responsables européens, avec un accent particulier avec une attention particulière pour 
les acteurs.trice de la communauté de Valence et de la communauté autonome de Navarre. Les participants 
devraient être des membres d'organisations paysannes et d'autres personnes travaillant dans les zones rurales, 
d'autres personnes travaillant dans les zones rurales impliquées dans les phases de production, de 
transformation et de commercialisation, des collectifs et des travailleurs agricoles, des défenseurs des droits de 
l'homme, des mouvements sociaux et d'autres groupes liés au monde rural. Les migrants et les réfugiés travaillant 
dans le secteur et les paysannes sont particulièrement encouragés à y participer. 
 
CONTENU ET MÉTHODOLOGIE DU COURS 
 
La formation comporte une charge d'enseignement de 30 heures, plus 4,5 heures (3 x 1,5 heures) dédiées à trois 
webinaires ouverts. Elle est conçue par des professionnels ayant une vaste expérience dans chaque domaine en 
question, de telle sorte qu'elle combine le processus d'apprentissage individuel, par la lecture et / ou la 
visualisation du matériel fourni dans chaque module, avec l'apprentissage collectif, à travers les débats générés 
et stimulés dans le cours, et l'analyse d'études de cas pratiques. Le contenu peut faire l'objet de modifications 
mineures. 

https://forms.gle/uEyUZof59m7LokNZ7


 

 

 
Modules d’auto-apprentissage 
Dans chaque module, les étudiants recevront : un guide didactique comprenant les objectifs du module, une 
synthèse des contenus, les tâches à accomplir et un calendrier provisoire, une bibliographie et d'autres 
ressources ; courte vidéo de présentation des contenus du module par le facilitateur du module ; des documents 
à lire et/ou à visionner. 
 
MODULE 1 : le module se concentre sur le processus historique d'élaboration et d'adoption de l’UNDROP, avec 
une attention particulière au rôle de La Via Campesina. Il mettra en lumière la contribution spécifique des femmes 
rurales et des jeunes, ainsi que la prise en compte de leurs intérêts et priorités dans la déclaration. 
 
MODULE 2 : le module propose une analyse de la situation de la population rurale et paysanne en Europe et dans 
les communautés autonomes d'Espagne. Y seront également identifiés les besoins pratiques et les intérêts 
stratégiques des femmes rurales, des paysannes et des jeunes dans le secteur. 
 
MODULE 3 : ce module se concentre sur le contenu de l'UNDROP en lien avec d'autres instruments de droit 
international et de droit international des droits de l'homme. Il propose ensuite des exemples des cadres 
normatifs et des politiques agraires et de leur adaptation au cadre normatif de l'UNDROP. 
 
MODULE 4 : Le dernier module propose des exemples de mise en œuvre de l'UNDROP à travers le plaidoyer local, 
régional et international, avec une attention particulière au rôle des femmes rurales et paysannes, basé sur le 
féminisme paysan et populaire (études de cas tirées de Defending Peasants Rights). 
 
Webinaires en direct. Selon les besoins des participants, l'interprétation peut être assurée en EN, ES, FR  
WEBINAIRE 1 : le webinaire offre une introduction générale au processus de plaidoyer et de travail collectif pour 
l'élaboration de l'UNDROP, basée sur l'expérience directe des représentants de La Via Campesina. Le webinaire 
se concentre sur l’histoire de l’UNDROP (comment le processus a commencé, comment il s’est développé), les 
valeurs à la base de la déclaration, le rôle de l’UNDROP dans la stratégie de La Via Campesina, la création d’une 
procédure spéciale des Nations unies (groupe de travail des Nations unies sur les droits des paysans). 
 
WEBINAIRE 2 : le webinaire analyse l'importance de l'UNDROP pour les femmes et les jeunes en offrant une 
analyse de l'UNDROP du point de vue des femmes paysannes et rurales et des jeunes du secteur, sur la base de 
l'expérience et des connaissances des représentants de La Via Campesina. Le webinaire est structuré en deux 
parties : la partie 1 est consacrée aux femmes et à leur point de vue sur l'UNDROP ; La partie 2 est consacrée aux 
jeunes en mettant l'accent sur la terre et le renouvellement des générations.  
 
WEBINAIRE 3 : le webinaire propose une session pratique pour analyser les mécanismes et les stratégies de mise 
en œuvre de l'UNDROP au niveau européen et local (avec un accent particulier sur les communautés autonomes 
d'Espagne). La dernière note d'orientation d'ECVC sur la manière de mettre en œuvre UNDROP aux niveaux 
européen et national sera présentée. Une perspective Nord-Sud sur la mise en œuvre de l'UNDROP sera 
également présentée. 
 
CALENDRIER DES WEBINARS COURS ET VIVANTS 
 

• 22 novembre 2024, de 18h à 19h30 → Webinaire 1 (zoom) 
• De mi-novembre à mi-décembre → pour compléter les modules 1 et 2 (auto-apprentissage) 
• 13 décembre 2024, de 18h à 19h30 → Webinaire 2 (zoom) 
• De mi-décembre à mi-janvier → pour compléter les modules 3 et 4 (auto-apprentissage) 
• 17 janvier 2025, 18h00-19h30 → Webinaire 3 (zoom) 

 
 
 
 

https://defendingpeasantsrights.org/fr/category/droit-et-politique/jurisprudence/
https://www.eurovia.org/fr/communique-de-presse/ecvc-lance-une-nouvelle-publication-sur-la-mise-en-oeuvre-de-lundrop-dans-toute-leurope/

